
LE MENSUEL 
 

Édition Novembre 2021 

               
 

Mairie 
03.21.02.04.23 

Du Lundi au Vendredi 

9h00 – 12h00 et 14h00 – 17h00 

Samedi : 10h00 – 12h00 
(Fermé le Samedi durant les vacances scolaires) 
 

Agence Postale Communale 
03.21.26.63.80 

Du Lundi au Samedi 

9h00 – 12h00 
 

Espace Culturel 
03.21.66.52.27 

Temps scolaire 

Lundi : 16h00 – 18h00 

Mardi : 16h00 – 18h00 

Mercredi : 10h00 – 12h00 / 14h00 – 19h00 

Jeudi : 16h00 – 18h00 

Vendredi : 16h00 – 18h00 

Samedi : 10h00 – 12h00 
 

Vacances Scolaires 

Lundi : 14h00 – 18h00 

Mardi : 14h00 – 18h00 

Mercredi : 10h00 – 12h00 / 14h00 – 19h00 

Vendredi : 14h00 – 18h00 

NUMEROS D’URGENCE 
ENEDIS : 09 726 750 62 GAZ : 0 800 47 33 33  SUEZ EAU : 0 977 401 902 POMPIER : 18 

 

INFORMATIONS A LA UNE 
 

 

11 NOVEMBRE 2021 
A l’occasion du 103ème anniversaire de l’armistice de 

1918,                       

Bertrand COCQ, Maire, Le Conseil Municipal, Serge COCQ, 

Président du Comité Cantonal de la FNACA, Les Gardes 

d’Honneur de l’Ossuaire de Notre Dame de Lorette, 

vous invitent à rehausser de votre présence la cérémonie 

organisée le Jeudi 11 Novembre 2021 

Jour de commémoration de la victoire de la Paix et 

d’hommage à tous les morts pour la France 

- 11h30 : Défilé, rendez-vous devant la Poste 

- Cérémonie au monument aux morts avec la 

participation de l’harmonie d’Isbergues. 

- Allocutions de Monsieur le Maire et le Président de la 

FNACA. 

Défilé et verre de l’amitié (salle des Tilleuls). 

 

EGLISE SAINT VAAST 

Vous pouvez aider à la restauration de l’Église Saint Vaast 

en faisant une souscription à la Fondation du Patrimoine 

via le site : 

https://www.fondation-patrimoine.org/ 

 

DECHETS RECYCLABLES 

Lundi 1er Novembre, Lundi 15 Novembre, Lundi 29 

Novembre, Lundi 13 Décembre, Lundi 27 Décembre. 

 

DECHETS VERTS 

Le dernier passage de la collecte des déchets verts aura 

lieu le Mardi 16 Novembre. 

 

 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

ESPACE CULTUREL – PASS SANITAIRE OBLIGATOIRE 

Inscription et prêt gratuit de Livres, CD DVD, magazines  

Jeux vidéo et Jeux de société en consultation sur place 

 

Fermeture Espace Culturel 

L’Espace culturel sera fermé le Mercredi 10 Novembre après-midi et le Vendredi 19 Novembre. 

Merci de votre compréhension. 

 

GAMERS NF 

L’Espace Culturel organise un Mini concours MarioKart 8 le Jeudi 4 Novembre à partir de 14h30. 

Inscriptions à partir du Lundi 4 Octobre à l’Espace Culturel. 

 

COLIS DES AÎNÉS 

Les personnes de 70 ans et plus n’ayant pu assister au repas des aînés en 2021 recevront leur colis une semaine 

avant Noël. 

 

 

ANIMATIONS 
 

PIMMS (Point Information Médiation Multiservices) 

Le prochain passage du PIMMS aura lieu le Mercredi 3 Novembre de 13h30 à 16h30 devant l’Espace Culturel. 

Une équipe de médiateurs vous accompagne dans vos démarches du quotidien (factures d’énergie, aide aux 

dossiers CAF, CPAM, Pôle emploi, retraite). Accueil gratuit et sans rendez-vous. 

 

OPERATION RECYCLAGE PAPIER POUR SOAN 

Soan est né avec une malformation auditive appelée Microtie-Atresie. Deux professeurs des Etats Unis vont 

opérer Soan. 

Si vous souhaitez l’aider pour financer son opération, vous pouvez apporter à l’Espace Culturel (durant les 

horaires d’ouverture) vos prospectus, journaux, revues, livres. 

Vous pouvez retrouver le parcours de Soan sur la page Facebook : « Il était une fois ma petite oreille ». 

 

RESTOS DU CŒUR 

Les inscriptions pour la campagne d’hiver se dérouleront le Mardi 9 Novembre de 9h00 – 12h00 et de 14h00 - 

17h00 au Centre des Restos du Cœur. Prendre rendez-vous au 06.30.47.78.05 

Merci de bien vouloir apporter avec vous vos papiers d’identité, toutes les ressources du foyer ainsi qu’une 

quittance de loyer. 

 

FRICHE LEROY 

Des logements sont encore disponibles pour les futures habitations de la Friche Leroy de type 4 (Rue du 

Maresquet).  

Si vous êtes intéressés, merci de prendre contact avec la société Coopartois au 03.21.45.67.89. 

 

RENTREE SCOLAIRE—BON D’ACHATS 

Les élèves de collège scolarisés en 5ème, 4ème et 3ème bénéficient d’un bon d’achat Culture d’un montant de 

20€ à venir retirer en Mairie sur présentation d’un certificat de scolarité. 

Les élèves de seconde, première, Terminale, CAP, BEP ou Bac Pro fréquentant un lycée (à l’exception des élèves 

du lycée Anatole France de Lillers) bénéficient d’un bon d’achat Culture d’un montant de 30€ à venir retirer en 

Mairie sur présentation d’un certificat de scolarité. 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

GOÛTER DE NOËL DES AÎNES 2021- PASS SANITAIRE OBLIGATOIRE 

Le Mardi 7 Décembre 2021 de 14h30 à 19h00, Salle Polyvalente, aura lieu le traditionnel goûter des aînés. Si vous 

avez 60 ans et plus en 2021, vous pouvez vous inscrire directement en mairie, 2, rue du 11 novembre, ou par 

téléphone au 03 21 02 04 23, en précisant vos nom, prénom, adresse et n° de téléphone ainsi que votre année de 

naissance. Si vous n'avez pas de moyens de locomotion, vous pouvez le signaler au secrétariat au moment de 

votre inscription, nous irons vous chercher. Coupon à déposer en mairie pour le Samedi 27 Novembre 2021 

dernier délai. 

---------------------------------------------------------------------------------------------------- 

GOÛTER DE NOËL DES AÎNES 2021 

MARDI 7 DECEMBRE 

 

Nom et Prénom Monsieur: ………………………………….. 

Date de naissance: …………………………. 

 

Nom et Prénom Madame: …………………………………… 

Date de naissance: …………………………. 

 

Adresse: ……………………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………………………. 

Téléphone: ……………………………... 

 

MOIS DU FILM DOCUMENTAIRE – LA GRAND MESSE - PASS SANITAIRE OBLIGATOIRE 

Le Mercredi 10 Novembre à 19h00 à la Salle des Tilleuls sera projeté le documentaire « LA GRAND MESSE » dans 

le cadre du Mois du Film documentaire. 

Des Ardennes au col d’Izoard, le long des départementales et sur les sentiers escarpés, une nuée de camping-cars 

s’élance pour célébrer le Tour de France. Le soleil réchauffe, les transats sont sortis, les copains arrivent : c’est 

l’été, la grand-messe commence. Un regard drôle et attendrissant sur des passionnés de la plus grande course 

cycliste du monde. 

Durée : 70 minutes 

Informations et inscription à l’Espace Culturel. 

 

SUPER LOTO – PASS SANITAIRE OBLIGATOIRE 

Le Comité de Foire organise un loto le Dimanche 7 Novembre à la salle Polyvalente. 

1500€ de bons d’achats à gagner. 

!! Réservation indispensable avant le 5 Novembre par téléphone au 03.21.02.69.24. 

Petite restauration et buvette sur place         Tarifs : 2€ le carton, 10€ les 7 cartons, 20€ les 16 cartons 

Ouverture des portes : 13h30        Début des jeux : 15h00 

 

MARCHE DE NOËL – PASS SANITAIRE OBLIGATOIRE 

Le Marché de Noël de Norrent-Fontes se déroulera le Samedi 4 et Dimanche 5 Décembre. 

Horaire : Samedi 4 Décembre : 12h30 – 19h00 - Dimanche 5 Décembre : 10h00 – 19h00 

Au programme : Nombreux stands cadeaux et décorations, produits du terroir et artisanat, stand photos avec le 

Père Noël le Dimanche 8 Décembre à partir de 15h00. 

Buvette et restauration sur place. 

Concours de dessin : Dessine la Mère-Noël. Toutes les techniques sont acceptées. 

Dépose ton dessin à la médiathèque jusqu’au 4 Décembre en y inscrivant au dos ton Nom, ton prénom et ton 

adresse. Résultats le Dimanche 5 Décembre à 17h00 à la Salle Polyvalente. 

 

VENTE DE SAPINS 

L’association de Sauvegarde de l’église Saint Vaast renouvelle la vente de sapins de Noël (20€).  

La vente se déroulera le Vendredi 3 et le Samedi 4 Décembre. 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TELETHON 2021 

Samedi 20 Novembre 

Repas à emporter à la Salle des Tilleuls entre 12h00 et 15h00 

Paiement à la commande, chèque à l'ordre du comité des fêtes à déposer chez Madame Bouton au 84 Bis Route 

Départementale. 

Menu : voir coupon d’inscription ci-dessous  

Jeudi 25 Novembre - Marche de la Gym 

Rendez-vous 16h45 à la salle Polyvalente – Départ : 17h00 

Inscription minimum : 2€ 

Vendredi 26 Novembre -Concours de cartes - Pass sanitaire obligatoire 

Salle Polyvalente - Inscriptions à partir de 18h00 – Début du concours à 19h30 

Inscription : 5€ 

Samedi 27 Novembre – Lavage de voiture 

Place de Fontes – 9h30 – 16h00 / Bar soupe, buvette 

Dimanche 28 Novembre – Repas Cabaret « Voyage autour du monde avec Bettina » - Pass sanitaire obligatoire 

Salle Polyvalente – 12h30 

Menu adultes : Assiette de charcuterie, Pintade Farcie, poêlée maraichère fromage, salade, café gourmand – 20€ 

Menu Enfant : Lasagnes, dessert – 8€ 

Coupon à déposer chez Madame Bouton au 84 Bis Route Départementale. 

Faites un don !  66% du montant du don versé à l'AFM est déductible de vos impôts, un don de 20€ vous coûtera 

réellement 7€. Le Téléthon Norrent-Fontois est habilité à collecter les dons, vous pouvez le faire de façon 

totalement anonyme en mettant votre chèque libellé à l'ordre de l'AFM sous enveloppe inséré dans une autre 

enveloppe à déposer chez Maryse Bouton 84 bis route nationale. Un reçu fiscal vous parviendra par courrier. 

Profitez de l'avoir fiscal et faîtes grossir la cagnotte du Téléthon Norrent-Fontois ! 

Vaincre la Maladie c'est possible Ensemble !  N'hésitez pas rejoignez-nous ! 

PILES  

La collecte de piles usagées au profit du téléthon continue chez Mme Bouton, 84 bis route nationale 

----------------------------------------------------------- 
COUPON REPAS A EMPORTER TELETHON SAMEDI 20 NOVEMBRE 

Nom: …………………………………………. 

Prénom: ………………………………………… 

Adresse: …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Téléphone : ……………………………………… 

CHOIX DES MENUS 

Ficelle picarde, Carbonnade Flamande, Pdt, haricots verts, fromage, dessert : ……… x 18€ = ……………….€ 

Ficelle picarde, Couscous 3 viandes, fromage, dessert : ………..x 18€ = …………………….€ 

Ficelle picarde : ……….. x 3€ 50 l'unité = ………..………€ 

Menu enfant : Lasagnes, dessert : …………… x 8€= ……………….€ 

Brioche boulangère tranchée : ……… x 6€= …………………..€ 

TOTAL : …………………………..€ 

----------------------------------------------------------- 
COUPON REPAS CABARET TELETHON DIMANCHE 28 NOVEMBRE -PASS SANITAIRE OBLIGATOIRE 
Nom: …………………………………………. 

Prénom: ………………………………………… 

Adresse: …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Téléphone : ……………………………………… 

Menu adulte : ………… x 20€ 

Menu enfant : …………… x 8€ 

TOTAL : ……………… € 

 

 

 



 
Norrent-Fontes, l’« Histoire », la petite histoire, des histoires …  

                                                                                                                                     (suite) 

A l’intersection de la rue du 19 Mars et de la rue 
Jules Ferry, au N°25 l’habitation actuelle est édifié 
sur l’emplacement du vivier du château. Cette 
pièce d’eau alimentée par l’écoulement des eaux 
qui cernaient semble t-il le château. Il permettait la 
conservation et la reproduction des poissons. 
En empruntant à nouveau la rue Jules Ferry, au n° 
41 sur le côté de la ferme de M Christelle Leroy se 
trouvait un second accès au château. Au n°42, 
l’imposante demeure de M Eric Delacuisine, fût 
également l’un des lieux de résidence de M Marcel 
Doligez avant son installation à Tarare. 

 
 
Un peu plus loin sur notre gauche, c’est en Juin 1912 
qu’est inauguré l’Espace Jules Noël, qui vient compléter 
l’aménagement du terrain de football. 
Nous poursuivons notre progression jusqu’à l’intersection 
de la rue des cressonnières.  
C’est l’endroit idéal pour situer l’emplacement de 
l’Ermitage. Contrairement à l’idée reçue, les ermitages 
étaient assez répandus dans notre région. C’était un lieu 
de vie où une ou plusieurs personnes, vivaient retirées 
dans la prière et la mortification. 
 Là également très peu de témoignages nous sont 
parvenus.  

A la révolution, vendu faisant partie des 
biens nationaux, l’Ermitage est vendu à 
Jacques Joseph Leprêtre pour la somme de 
15000 livres.  
« Six mesures de terre à usage de jardin et 
bois taillis en cinq parties tenantes ensemble 
entourées de fossés et rivières avec les 
bâtiments qui y sont construits…. Etant 
divisé de quatre places basses et une 
chapelle avec étables, écurie, hangar et 
également plusieurs petites chambres en 
masure. 
Les ermites dépendaient du curé de la 

paroisse. Ils doivent recevoir au moins une fois par mois les sacrements de l’eucharistie et de pénitence. Ils se 
mêlent aux activités liturgiques de la paroisse, tout en se tenant à l’écart. 
Ils vivent le reste du temps reclus dans la prière et le travail. Ils se tiennent éloignés des lieux profanes, tels que 
les cabarets.  
Nous retrouvons les noms de quelques-uns de ces ermites dans les registres paroissiaux des villages environnants 
où il furent témoins de baptêmes, obsèques.. Une particularité se distingue toutefois à Norrent-Fontes puisque 
l’on y trouve également les noms de femmes ermites. Cette formule peu banale nous laisse plus à penser à la 
constitution d’une assemblée chrétienne plutôt qu’à celle d’une congrégation religieuse. 
 
 
Bruno.decrock1@orange.fr                                                                              Bruno DECROCK, Greeter Lys Romane       
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